
DE LEGE LATA 
Huissiers de JusLice Associés 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
Constat n

°
303739 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE SIX DECEMBRE DE 8H45 A 9H48 POUR 

TENTATIVE 

ET 

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX ET LE TREIZE JANVIER DE 13H35 A 14H45 POUR 

REALISATION 

A LA REQUETE DU 

Comptable du SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS 10EME 
(ancienne dénommé SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS 10EME 
NORD, créé suivant arrêté du 18 novembre 2016, publié au Journal Officiel du 29 novembre 
2016), représentant l'Etat, domicilié en ses bureaux 5 cité Paradis 75475 PARIS CEDEX 10, 

Ayant pour Avocat Maître Vanessa GRYNWAJC, membre associé de l'AARPI 

DGS GRYNWAJC-STIBBE, Avocat au Barreau de PARIS, dont le cabinet est 40 rue de 
Monceau 75008 PARIS, tél : 01 45 63 55 55 - fax : 01 45 63 56 56 - email : 
v. grynwajc@dgs-avocats. corn.

LAQUELLE M'EXPOSE 

En suite d'un commandement de payer délivré le 29 octobre 2021 par Maître Hafida 
ZROURI Huissier de Justice, membre associé de SELARL CDJ GRAND PARIS NORD, à 

l'encontre de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, xxxxxxxxxxxxxxxxxxx et portant au sein d'un 
ensemble immobilier situé à PARIS 10ème, 31 bis rue Louis Blanc, cadastré section BW N°4; 
lieudit 31 bis rue Louis Blanc, contenance 00 hectare, 03 ares, 04 centiares sur: 

- le lot numéro 36, au 3ème étage, sur la cour et courette, par l'escalier B et /'ascenseur
B, porte à gauche sur le palier, un appartement comprenant entrée avec placard,
water-closets, cuisine avec placard sous la fenêtre, salle de bains, chambre et séjour
et les 117/50odme de la propriété du sol et des parties communes générales,

- le lot numéro 49, au sous-sol, par l'escalier 81, une cave portant le lot N°20 et les
3/5000ème de la propriété du sol et des parties communes générales.

Je vous demande de bien vouloir : 

1. dresser la description minutieuse et détaillée des biens et droits immobiliers sus
désignés, objets de la saisie, ainsi que de toutes aisances ou dépendances qui
pourraient apparaître ou se révéler lors des opérations de constat, en précisant
notamment:

1) la superficie,
2) les conditions d'occupation,
3) l'état locatif (baux et montant du loyer),
4) les coordonnées du syndic de l'immeuble.
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Puis nous nous rendons au sein du bâtiment B au troisième étage porte gauche, à 14 
heures. 

Ce bâtiment comprend également un ascenseur. 

L'ensemble est dépourvu de concierge. 

2. APPARTEMENT LOT N
°

36

Nous sommes accueillis par XXXXXXXXXXXXXXX que je reconnais comme étant la 
personne m'ayant refusé l'accès le 6 décembre dernier ; Je lui décline une nouvelle fois mes 
nom, prénom, qualité et expose l'objet de ma mission en lui remettant copie de !'Ordonnance 
me commettant, ainsi que la requête. 

Sur mon interrogation, XXXXXXXXXXXXXX me déclare : « être cogérante de l'agence 
XXXXX XXXXX, agence de communication et que celle-ci occupe les lieux en vertu d'un 
bail écrit qu'elle me déclare ne pouvoir me produire». 

XXXXXXXXXXXXXXXX refuse de me communiquer le montant du loyer et de me justifier 
de son titre locatif. 

Elle m'indique ne pas connaître le syndic. 

Je pénètre dans les lieux. Accompagné de Monsieur CHIERE. 

Entrée 

Au sol le parquet à l'anglaise est à l'état d'usage, sans désordre apparent. 

Les murs sont peints de blanc, à l'instar du plafond. 
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